
CONDITIONS GÉNÉRALES  
Lorsque vous faites une réservation à La Truite d'Argent, vous acceptez les conditions 
générales suivantes. L'esprit de ces conditions générales est de vous donner une idée de la 
manière dont les choses fonctionnent à La Truite d'Argent et des règles générales que tous les 
invités sont censés respecter. Cela crée de la clarté et évite les fausses attentes. Veuillez les 
lire lors de votre séjour à La Truite d'Argent.  
Ce document a été traduit du néerlandais par Deepl. Les dispositions de la version 
néerlandaise prévalent en cas d'ambiguïté 
 
ARTICLE 1 : GÉNÉRALITÉS  
 
1. Dans les présentes conditions générales, les termes suivants ont la signification suivante :  
- La Truite d'Argent : SRL La Truite d'Argent, Cetturu 1, 6662 Houffalize, n° de TVA 
BE0474.724.730 
- Invité / client / hote : Toute personne qui est, a été ou sera logée dans un des logements de 
La Truite d'Argent. 
- Logement : Tous les logements sont gérés par La Truite d'Argent. 
- OTA: Onlne Travel Agency. 
 
2. Les présentes conditions générales s'appliquent à toutes les réservations et à tous les 
accords concernant les logements de La Truite d'Argent situés à Cetturu 1, 6662 Tavigny.  
 
3. Si le client effectue une réservation via une médiation OTA, le client confirme en payant 
l'acompte qu'il accepte et accepte les présentes conditions générales. 
 
4. Parce que La Truite d'Argent considère qu'il est important que les règles de vie et les 
Conditions Générales soient les mêmes pour tous ses hôtes, elles prévalent sur les dispositions 
des OTA. 
 
5. Tout accord s'écartant des présentes conditions générales n'est valable que s'il est convenu 
par écrit par La Truite d'Argent.  
 
6. La Truite d'Argent se réserve le droit de modifier à tout moment les présentes conditions 
générales. Les droits et les revendications de l'invité sont dûment pris en compte.  
 
7. Ces règles (Conditions générales y compris les règles de conduite) doivent être respectées 
par tous les invités du domaine.  
 
ARTICLE 2 : DROITS ET OBLIGATIONS DE LA TRUITE D'ARGENT 
1. La Truite d'Argent n'est liée à la location d'un logement qu'après réception du paiement 
intégral.  
2. La Truite d'Argent s'engage à livrer le logement à l'hôte dans un état propre et bon.  
3. La Truite d'Argent peut entrer dans le logement à toute heure raisonnable pour vérifier le 
respect par le client des conditions générales et des règles de vie. En particulier pour les 
entretiens urgents ou les inspections techniques, La Truite d'Argent peut à tout moment, après 
en avoir informé l'hôte, effectuer les actions nécessaires dans le logement.  
 
4. La Truite d'Argent est autorisée à résilier la réservation et à refuser l'accès au logement sans 
remboursement du loyer payé, et sans qu'il soit nécessaire de recourir à une mise en demeure 



ou à une intervention judiciaire, si le client n'a pas rempli, ou ne remplit pas, ses obligations 
telles que stipulées dans les conditions générales ou les règles de vie. 
 
ARTICLE 3 : DROITS ET OBLIGATIONS DE L'INVITÉ  
L'objectif de la Truite d'Argent est d'offrir la paix et la tranquillité. L'invité s'engage à 
respecter et à se conformer au concept et aux règles de vie tels qu'ils sont exprimés sur le site 
www.la-truite.com- et dans les conditions générales.  
1. L'invité s'engage ; 
- Ne pas séjourner dans le logement avec plus de deux personnes. 
- Ne pas séjourner dans d'autres logements appartenant à la Truite d'Argent. 
 
2. Le client s'engage à ne pas séjourner à La Truite d'Argent avec un groupe de personnes sur 
une ou plusieurs réservations séparées. 
 
3. Le client s'engage à ne pas séjourner à La Truite d'Argent avec des enfants de moins de 18 
ans ou avec des animaux domestiques. La violation des dispositions du présent article 
entraînera le renvoi immédiat des hôtes concernés du logement sans remboursement du loyer 
payé. 
 
4. Le client est réputé avoir accepté le accommodation et son inventaire (voir liste 
d'inventaire) dans son intégralité et sans dommage, sauf s'il a signalé à la Truite d'Argent le 
jour de son arrivée les objets manquants, les dommages ou les appareils non fonctionnels. 
 
5. Le client doit remettre le logement, son contenu et son équipement dans le même état que 
celui dans lequel il les a trouvés et le laisser en parfait état d'ordre et de propreté. 
 
6. Nonobstant le service de nettoyage final fourni par La Truite d'Argent, le client est tenu de 
brosser/balayer le logement, de faire la vaisselle et de ranger, de nettoyer les appareils 
électroménagers, de rendre tout meuble qui a été déplacé - à l'intérieur et à l'extérieur - à 
l'endroit où il se trouvait à son arrivée, et de laisser la salle de bains et le lit dans un état 
correct. 
 
7. Le client accepte de trier ses déchets ; 
- Le papier, le carton, les boîtes de conserve nettoyées et les bouteilles en plastique écrasées 
peuvent être mis dans le sac en papier et déposés à la réception au moment du départ. 
- Les déchets organiques et ménagers peuvent être mis dans le sac poubelle et doivent 
également être remis à la réception au moment du départ. 
- Les verres et les bouteilles doivent être déposés au bord de la rivière à Tavigny et ne jamais 
être laissés sur place ou mis avec d'autres déchets.  
 
8. Le client s'engage à respecter le logement (et l'environnement) mis à sa disposition et à ne 
pas causer de nuisances (bruit, intimité) aux autres clients. La paix et la tranquillité des 
environs doivent être respectées.  
 
9. Il est strictement interdit de placer des vélos dans un logement. L'invité s'engage à ne le 
faire en aucun cas. 
 
10. Le client s'engage à garer son véhicule dans le parking général et à ne pas garer les 
véhicules dans des endroits non prévus à cet effet.  
 



11. L'utilisation de bougies ou de toute autre source de lumière et/ou de chaleur, y compris 
d'appareils de cuisson tels qu'une friteuse, BBQ, un appareil de gastronomie ou à fondue 
autres que ceux proposés dans le logement n'est pas autorisée pour des raisons de sécurité et 
de nuisance olfactive.  
 
12. Le client doit occuper le logement de manière propre et ordonnée et doit prendre un soin 
raisonnable des matériaux dans et autour du logement. Il s'engage à signaler immédiatement 
et - en concertation avec la Truite d'Argent - à indemniser tout dommage causé au logement, à 
l'ameublement, au mobilier, à tous les matériaux mis à disposition par lui, que ce soit par sa 
faute, sa négligence ou autre. Cela s'applique également à la perte de toute partie du logement 
loué, de l'ameublement ou du mobilier.  
 
13. Le fait de ne pas signaler (intentionnellement) un dommage peut avoir des conséquences 
civiles et pénales pour l'hôte. Les dossiers de dommages seront réglés directement entre 
l'invité et La Truite d'Argent par accord mutuel ou transmis à des organismes professionnels 
d'assurance pour un règlement ultérieur.  
 
14. Il est demandé à l'hôte d'être assuré pour les dommages causés aux tiers, par exemple par 
une assurance responsabilité civile (assurance familiale). Il est rappelé au client de souscrire 
une assurance responsabilité civile en cas d'incendie causé par lui ou de dommages au 
logement concerné. Veuillez vérifier auprès de votre agent d'assurance.  
 
15. Le client est responsable de l'exécution de toutes les obligations découlant de la 
réservation et du séjour. L'hôte est donc responsable de tout dommage ou nuisance causé.  
 
16. Le client peut entrer dans le logement le jour de son arrivée entre 16 heures et 18 heures et 
doit le quitter le jour de son départ avant 11 heures. Si le départ a lieu à une heure ultérieure, 
sans accord écrit, une nuit supplémentaire sera facturée.  
 
17. COVID-19 

• Le client s'engage à respecter les mesures gouvernementales en vigueur dans tous les 
espaces publics appartenant à La Truite d'Argent et dans ses locaux.  

• A partir du 1er novembre 2021, un ticket de sécurité Covid (CST) ou coronapas sera 
en vigueur sur tout le territoire wallon. Lors de cette obligation gouvernementale, 
l'invité doit s'assurer qu'il est en possession de ce laissez-passer pendant son séjour à 
La Truite d'Argent.  

• L'Invité accepte que La Truite d'Argent facture à l'Invité tous les frais encourus en 
raison d'amendes gouvernementales et tous les autres frais encourus par La Truite 
d'Argent en raison du comportement (c'est-à-dire le fait de ne pas pouvoir produire 
une CST valide) de l'Invité. L'invité s'engage également à payer le montant facturé 
dans les 14 jours suivant la date de facturation. 

 
Traduit avec www.DeepL.com/Translator (version gratuite) 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS DE PAIEMENT ET D'ANNULATION  
4.1 PAIEMENT ET RÉSERVATION  
Après la demande de réservation, le client recevra une demande de paiement par courrier 
électronique. Lors de la location d'un logement, le client doit payer le montant total du loyer 
plus la caution (100,- €) dans les trois jours suivant la réservation. La réservation n'est 



définitive qu'après paiement. Si le montant n'est pas payé dans les 3 jours, la réservation est 
annulée.  
Le prix du séjour est inclus : - hébergement - lits faits - serviettes de bain et de cuisine - kit de 
démarrage bois de chauffage à Cabanes & Chalet - eau - électricité - gaz - nettoyage final.   
 
4.2 MODIFICATION OU ANNULATION  
Toute annulation doit être faite par écrit. Une lettre recommandée ou un e-mail est valable.  
Comme les annulations affectent sérieusement la Truite d'Argent en tant que petite entreprise, 
nous appliquons les conditions d'annulation suivantes; 

 
• Pour les annulations jusqu'au 30e jour avant le début du séjour, le montant total payé sera 

remboursé, moins des frais administratifs de 50 €. 
 

• Pour les annulations à partir du 30e jour et jusqu'au jour de l'arrivée inclus, les frais 
d'annulation s'élèvent à 100 % des coûts totaux. 
 

• En cas de dérogation à l'heure d'arrivée indiquée par le client sans l'accord écrit de La 
Truite d'Argent, le droit de séjour est supprimé et le client ne peut prétendre à aucun 
remboursement.  
 

• Si l'invité refuse ou omet d'entrer dans le logement à son arrivée ou en cas de départ 
anticipé pour quelque raison que ce soit, l'invité ne pourra prétendre à aucun 
remboursement.  
 

• Si le client doit annuler son séjour en raison de décrets gouvernementaux (pas de conseil), 
il n'aura pas droit à un remboursement mais nous lui offrirons un bon d'achat d'une valeur 
équivalente au montant payé. Vous pouvez utiliser ce bon pour réserver un nouveau séjour 
qui, sous réserve de la disponibilité des logements, doit avoir lieu au plus tard un an après 
les dates de séjour initiales. Les exceptions à ce paragraphe sont les annulations causées 
par un comportement que l'invité aurait pu éviter ou par une négligence de la part de 
l'invité. 
 

 
Pour toute modification/annulation effectuée par la Truite d'Argent elle-même, avant votre 
séjour, les dispositions suivantes s'appliquent :  

 
• La Truite d'Argent se réserve le droit d'annuler le séjour pour des raisons de sécurité ou 

des directives gouvernementales. Dans ce cas, l'invité n'aura pas droit à un remboursement 
mais se verra offrir un voucher correspondant au montant payé. Vous pouvez utiliser ce 
voucher pour réserver un nouveau séjour qui, sous réserve de la disponibilité de 
l'hébergement, doit avoir lieu au plus tard un an après les dates de séjour initiales. 

 
ARTICLE 5 : OCCUPATION DU LOGEMENT 
• Pour garantir le concept de paix et de tranquillité, les invités < 18 ans ne sont pas autorisés 

dans les logements.  
 
• L'occupation maximale autorisée par logement est de 2 personnes et ne peut en aucun cas 

être dépassée. Afin de respecter le règlement de sécurité de la Région wallonne, 



l'assurance incendie et les règles de vie de La Truite d'Argent, ce nombre ne peut être 
dépassé à aucun moment. Chaque invité est responsable du respect de cette règle.  

 
En cas d'infraction aux dispositions du présent article, 100 % de la caution pour tous les hôtes 
concernés seront retenus sans préavis ou les hôtes concernés seront immédiatement retirés du 
logement sans remboursement du loyer payé et en retenant la totalité de la caution. 
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITÉ  
• La Truite d'Argent décline toute responsabilité pour : les dommages ou préjudices 

résultant du séjour dans le logement, sur le terrain lui appartenant ou en utilisant les 
installations présentes sur son terrain ; les réclamations pour dommages résultant de 
nuisances causées par des tiers ; les informations données oralement ou par téléphone ; les 
installations ou services devenant indisponibles ou hors d'usage ainsi que les 
dysfonctionnements techniques ; les nuisances olfactives, sonores ou autres causées par 
des travaux ou activités à proximité du logement ; les dommages causés par la violence 
naturelle, les catastrophes naturelles, les catastrophes nucléaires, les attentats, les grèves, 
la violence, etc.  
 

• La Truite d'Argent n'est pas responsable du vol ou des dommages causés aux biens de 
l'hôte.  
 

• La Truite d'Argent peut facturer des frais supplémentaires (de nettoyage/réparation) en cas 
d'utilisation incorrecte et de laisser le logement dans un état inadéquat ;  
 

• L'hôte est solidairement responsable de toute perte et/ou dommage subi par La Truite 
d'Argent et/ou tout tiers en conséquence directe ou indirecte de son séjour, qu'il soit causé 
par ses propres actions ou omissions ou par celles des tiers présents sur le domaine par sa 
faute ainsi que tout dommage causé par tout objet en sa possession.  
 

• En acceptant les présentes conditions générales, le client déclare qu'il est conscient que 
son séjour se déroule en plein air, avec toutes les surprises moins agréables qui peuvent en 
découler : conditions météorologiques changeantes, présence d'insectes, d'oiseaux et de 
mammifères à proximité de la maison, terrasses, aire de feu de camp, parking et 
éventuellement même dans le logement.  

 
ARTICLE 7 : DÉPÔT  
• Les frais engagés par la Truite d'Argent pour remettre le logement, son contenu et son 

équipement dans leur état d'origine sont déduits du dépôt de garantie et, si le dépôt de 
garantie n'est pas suffisant pour couvrir ces frais, la Truite d'Argent facture au client, 
auquel cas celui-ci doit en assurer le paiement dans les 14 jours. 
 

• Le logement est contrôlé lors de son nettoyage. C'est donc au cours du nettoyage que la 
Truite d'Argent peut établir les dommages, les pertes, etc. 
 

• Les coûts des amendes gouvernementales causées par le comportement du client sont 
déduits de la caution et si la caution n'est pas suffisante pour couvrir ces coûts, ils sont 
facturés par La Truite d'Argent au client, auquel cas le client doit assurer le paiement dans 
les 14 jours suivant la date de la facture. 
 



• Les dommages causés par le comportement du client (manque à gagner, perte de revenus, 
de compagnie, stagnation ou atteinte à l'image) sont déduits de la caution et si celle-ci 
n'est pas suffisante pour couvrir ces frais, ceux-ci sont facturés au client par La Truite 
d'Argent, auquel cas le client doit assurer le paiement dans les 14 jours suivant la date de 
facturation. 
 

• En cas de mauvaise conduite et/ou de non-respect des conditions générales et/ou de non-
respect des directives/règles de vie - comme jugé par La Truite d'Argent - le dépôt sera 
retenu sans avertissement avec un montant minimum de € 50,-. 
 

Si tout est en ordre conformément à ce qui précède, la caution sera remboursée dans les 7 
jours ouvrables suivant la fin de la période de location. 
 
ARTICLE 8: PUBLICATION ET DROITS d’AUTEUR 
L'invité accepte que : 
• Toutes les photos (portraits) qu'il/elle prend sur le domaine de La Truite d'Argent peuvent 

être utilisées librement, sans autorisation et sans compensation par La Truite d'Argent si 
ces photos sont placées par l'invité sur des médias publics - par exemple internet, médias 
sociaux, magazines, journaux, blogs -. 

 
• Tous les textes et les photos (portraits) de l'invité qui sont le résultat ou concernent un 

séjour à La Truite d'Argent peuvent être utilisés librement, sans autorisation et sans 
compensation par La Truite d'Argent si ces photos ont été placées par l'invité sur des 
médias publics, c'est-à-dire internet, médias sociaux, magazines, blogs. 

 
• Toutes les informations fournies par l'invité concernant La Truite d’Argent et publiées par 

l'invité sur les médias publics - tels qu'Internet, les médias sociaux, les sites d'évaluation, 
les magazines, les revues, les blogs - sont soumises à la réciprocité. La Truite d’Argent est 
donc autorisée à publier librement, sans permission et sans compensation, les coordonnées 
de l'invité afin de permettre à des tiers de recueillir des informations complémentaires 
auprès de l'invité. L'invité comprend que cela contribue à garantir une couverture 
médiatique équitable, équilibrée et précise. 

 
ARTICLE 9 : LITIGES  
Tous les litiges relatifs au respect des conditions générales seront tranchés par les tribunaux 
compétents de l'arrondissement judiciaire de Hasselt-Tongeren et selon le droit belge et seront 
réglés en langue néerlandaise. 
 
ARTICLE 10 : PLAINTES  
Si vous avez une question, un commentaire ou une plainte à formuler pendant votre séjour, 
veuillez contacter La Truite d'Argent par téléphone au 0032 61.21.99.96 ou via info@la-
truite.com.  
La Truite d'Argent s'efforcera de répondre dans les meilleurs délais et, si possible, de fournir 
une solution adéquate.  
 
 


